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OBJET :  ADMINISTRATION GENERALE ET FINANCES
Budget Primitif 2012

Le total du budget primitif pour 2012 s'élève à 436,64 M€ ( budget principal et budgets annexes, 
opérations réelles hors doubles comptes), contre 438,54 M€ pour le BP 2011, soit – 0,43%.

Cette  baisse  s'explique avant  tout  par  celle  des  dépenses  d'investissement  :  elles  s'établissent  à 
242,9 M€ pour 2012, contre 256,1 M€ au BP 2011 : en effet, si les dépenses d'équipement restent à 
un niveau très soutenu pour 2012 ( 210,7 M€ ), elles sont en repli par rapport à 2011 ( 226,2 M€), 
année la plus forte des travaux du tramway.

Les dépenses réelles de fonctionnement sont de 193,7 M€, soit une progression rapide de +6,15% 
par rapport au BP 2011. Cette progression s'explique par l'impact de la mise en service du réseau de 
tramway en 2012 : hors budget annexe des transports, les dépenses réelles de fonctionnement sont 
en légère baisse de 0,13% sur l'ensemble des autres budgets ( avec l'impact sur les comparaisons de 
charges exceptionnelles enregistrées en 2011 sur les budgets annexes eau et assainissement suite à 
la dissolution du Syndicat Mixte du Dijonnais).

Les recettes réelles de fonctionnement s'élèvent à 269,6 M€ au BP 2012, contre 213,46 M€ en 
2011 : cette progression très rapide ( +26,3%) s'explique par l'inscription, sur le budget annexe des 
transports, d'une recette exceptionnelle de 45,2 M€ pour le remboursement des coûts d'acquisition 
des rames de tramway par le crédit-bailleur : hors cet élément exceptionnel, l'évolution des recettes 
réelles de fonctionnement est de +5,12%.

Enfin, le taux de financement par emprunt des dépenses d'équipement est particulièrement maîtrisé 
en 2012 : 35,4% contre 60,7% au BP 2011, essentiellement sous l'effet des subventions à recevoir 
pour le financement du tramway.

I) BUDGET PRINCIPAL   

A) Recettes réelles de fonctionnement :elles s'établissent à 163,158 M€, en progression de 3,1% 
par rapport au budget primitif 2011, avec les principales évolutions suivantes :

- les produits des services ( chapitre 70) sont prévus à 11,48 M€, soit + 10,9% par rapport au BP 
2011: cette progression s'explique par celle des recettes du secteur “environnement” ( +150 K€ pour 
la redevance spéciale, + 205 K€ pour les prestations de collecte et de traitement, + 615 K€ pour les 
ventes de matières), ainsi que par la hausse des remboursements effectués par la Ville de Dijon au 
titre de la mutualisation des services ( 500 K€ en 2012 contre 245 K€ au BP 2011). 

- les impôts et taxes ( chapitre 73) passent de 94,36 M€ au budget 2011 à 107 M€ au BP 2012, soit 
+ 13,4% de BP à BP, et +4,13% à périmètre constant ( produit du FNGIR imputé au chapitre 73 à 
partir du budget 2012).
-     Cotisation Foncière des Entreprises   : le produit 2012 est prévu à 24,7 M€, soit + 11,8% par rapport 
au BP 2011, avec une hypothèse d'augmentation du taux de 2,5% ( montant maximum possible, la 
création des taux “ménages” du Grand Dijon en 2011 rentrant en compte dans le calcul de la 
variation possible de la CFE pour 2012), et un produit supplémentaire de 1,5M€ suite à 
l'augmentation de la base minimum.

-     CVAE   :  le  produit  prévu  au  budget  2012  est  de  20,1  M€,  soit  le  montant  des 
notifications sur le produit 2010, sans évolution.

-     Impôts ménages   ( taxe d'habitation et taxes foncières) : le produit 2012 est prévu à 
29,17 M€, en progression de 4% par rapport aux notifications 2011, avec une hypothèse d'évolution 
des taux de 1,5%.

-     TASCOM   : le produit 2012 est prévu à 3,6 M€, avec une progression du taux de 5%.
-     IFER   :  le  produit  2012  est  prévu  à  692K€,  correspondant  aux  estimations  2011 

majorées d'une évolution à l'inflation de 1,5%.
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-     Taxe  d'enlèvement  des  ordures  ménagères   :  le  produit  de  19,9  M€  pour  2012 
correspond à une hypothèse de progression du taux de 1,5%.

- les dotations et participations reçues ( chapitre 74) passent de 53,2 M€ en 2011 à 44,1 M€ en 
2012, soit – 17,1% de BP à BP, et – 0,68% à périmètre constant ( transfert du produit du FNGIR du 
chapitre 74 au chapitre 73).

-     la DGF   est prévue à 34,42 M€, compte-tenu des hypothèses de la loi de finances. Cela 
représente une baisse de 0,3% par rapport au BP 2011, et de 1,5% par rapport aux montants notifiés 
en 2011.

-     les compensations fiscales   ( TP et TH) sont prévues à 2,35 M€, soit +3,6% de BP à BP, 
et +0,13% par rapport aux montants notifiés 2011. 

-     Le FNGIR et la Dotation de Compensation de la Réforme de la TP   s'élèvent à 12,3 
M€, contre 12,59 M€ au BP 2011. Ce montant correspond aux notifications provisoires reçues pour 
2011.

- En outre, les participations reçues de l'ADEME pour le tri et la collecte sont attendues 
en hausse de 90K€.
- les autres produits de gestion courante ( chapitre 75) passent de 109 K€ au BP 2011 à 402K€ 
au BP 2012, avec l'impact de la nouvelle délégation du Zénith ( redevance portée de 100 à 240 K€), 
du transfert des réseaux de chaleur ( 124 K€ de redevances nouvelles perçues suite au transfert des 
contrats communaux), et d'une recette de 40 K€ au titre de l'intéressement au résultat de la piscine 
olympique.

B) Dépenses réelles de fonctionnement : elles s'établissent à 144,279 M€, en progression de 1,2% 
par  rapport  au  budget  primitif  2011.  Hors  participation  au  budget  annexe  des  transports,  la 
progression est limitée à +0,56%.

- les charges à caractère général ( chapitre 011) sont en progression de 2,4% par rapport au BP 
2011 et  s'élèvent  à  26,6  M€,  essentiellement  sous  l'effet  de  l'évolution  des  charges  du  secteur 
“environnement”  :  les  charges  afférentes  à  la  collecte  et  au  tri  progressent  de 2,3%,  les  coûts 
d'exploitation de l'usine d'incinération restent maîtrisés avec une hausse de 0,9%. Enfin, 70 K€ de 
dépenses nouvelles sont inscrits pour les frais de contrôle des concessions des réseaux de chaleur 
transférés au Grand Dijon.
En outre, 120 K€ de dépenses nouvelles sont prévues pour le fonctionnement de la centrale d'achats.

- les charges de personnel ( chapitre 012)  progressent de 2,8 % de BP à BP, et incluent 450 000 
euros de remboursements à la Ville de Dijon pour les postes mutualisés.

- les dotations aux communes ( chapitre 014) s'établissent à 65,233 M€ : la dotation de solidarité 
communautaire est prévue stable par rapport au budget primitif 2011. L'attribution de compensation 
est  majorée  de  55K€  pour  tenir  compte  de  l'impact  de  l'évaluation  des  charges  transférées 
concernant le transfert des réseaux de chaleur.

-les subventions et participations versées ( chapitre 65, autres charges de gestion courante) 
sont en légère progression de 0,4 % par rapport au BP 2011, avec les principaux éléments suivants :

-     la participation au budget annexe des transports   est prévue à 21,5 M€, en hausse de 1 
M€ par rapport au BP 2011 : cela correspond à une stratégie de maintien d'une croissance régulière 
de la participation, bien que ralentie grâce à l'augmentation du taux du versement transport décidée 
en 2011, afin de lisser l'impact de la reprise de l'effet de ciseaux entre recettes et dépenses sur 
l'exploitation du réseau de transport à l'issue de la mise en service du tramway.

-     les autres subventions   sont en baisse : 6,6 M€ au budget 2012 contre 7,2 M€ au BP 
2011, avec les principaux éléments suivants :
- une baisse de la participation au fonctionnement de la piscine olympique : 910 K€ en 2012 contre 
1,1 M€ en 2011
- la fin de la participation à la liaison TGV Roissy-Normandie : 240 K€ au BP 2011
- les participations dans le domaine de l'enseignement supérieur sont en baisse, notamment sous 
l'effet  de  la  fin  de  la  convention  avec  l'ESC (  100  K€  en  2011).  40  K€  sont  prévus  pour  la 
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participation au PRES.

- les charges financières ( chapitre 66) sont à nouveau en hausse ( 4,36 M€ au BP 2012 contre 3,7 
M€ en 2011) sous l'effet de différents facteurs : la hausse de l'encours, ainsi que l'impact de la crise 
financière et bancaire. Ainsi, ont été anticipées la hausse des marges bancaires sur les emprunts 
nouveaux,  ainsi  qu'une  mobilisation  plus  rapide  des  emprunts  en  2012  face  aux  difficultés  à 
souscrire des outils de trésorerie.

C) Dépenses réelles d'investissement : les dépenses réelles d'investissement s'élèvent pour 2012 à 
77,261 M€, contre 68,559 M€ au BP 2011.

-     Les dépenses d'équipement   s'établissent à 52,5 M€, contre 42,7 M€ au BP 2011. Les subventions 
d'équipement versées passent de 27,6 M€ au BP 2011 à 31,2 M€ au budget 2012. Les dépenses 
d'équipement direct connaissent la progression la plus forte, soit + 6,2 M€ de BP à BP ( 15,1 M€ au 
BP 2011, 21,3 M€ en 2012).

-     Les principales opérations sont les suivantes :   
-     Subventions d'équipement versées :  

- aides à l'habitat : 12,6 M€ ( dont 2,5 M€ au titre de la gestion déléguée des aides à la pierre)
- participation au financement de la LINO :8,1 M€
- participations pour la convention ANRU : 2 M€
- participation à la réalisation d'Agronov : 2 M€
- aide à l'immobilier industriel ( participation Teletech) : 1,15 M€
- participation à la rénovation du Musée des Beaux Arts : 770 K€
- participation à la réalisation de la 1ère phase de la branche Est de la LGV : 400 K€
- fonds de concours au Conseil général pour la requalification des RDs : 248 K€
- fonds de concours aux communes pour les équipements culturels et sportifs : 52 K€ dont :

- 40 K€ : Ville de Dijon : piste de bi-cross
- 12 K€ : Magny sur Tille : plate-forme multi-sports

- subvention d'équipement à La Vapeur  : 150 K€
- participation aux opérations sur le Parc Municipal des Sports suite à la montée en ligue 1 du 
DFCO : 100 K€

- Dépenses d'équipement direct : 
- 1ère phase de l'extension des tribunes du PMS : 5 M€
- gros entretien-renouvellement à l'usine d'incinération : 1,9 M€
- acquisition de matériel pour la collecte : 1,9 M€ ( dont camion-grue et 4 bennes)
- travaux de voirie dans les zones d'activité : 1,4 M€ 
- acquisitions de voiries sur la zone Cap Nord : 1,3 M€
- construction d'une nouvelle déchetterie sur Dijon : 1,3 M€
- acquisitions foncières diverses : 1,3 M€ ( dont 360 K€ secteur Erasme)
- travaux de démolition : 1,1 M€
- acquisitions foncières marché de gros : 1 M€
- réalisation d'une nouvelle aire d'accueil des gens du voyage : 600 K€
- achèvement des travaux Esplanade Erasme : 572 K€
- études et travaux sur le réseau de chaleur : 550 K€
- travaux de rénovation de la caserne Transvaal : 500 K€
- achèvement de la modernisation du centre de tri : 310 K€
- crédits d'études pour l'élaboration des PLU : 275 K€
- équipements “vélo” : 210 K€
- 1ère tranche de l'extension du cimetière : 200 K€

- l'amortissement de la dette ( hors opérations sur crédits revolving) est prévu à 9,2 M€, contre 6,8 
M€ au BP 2011.
- les crédits pour les opérations de trésorerie ( mouvements sur les crédits revolving) sont 15,5 M€.
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D) Recettes réelles d'investissement : elles s'établissent en opérations réelles à 58,38 M€, contre 
52,9 M€ au BP 2011, se décomposant de la manière suivante :
- 2,741 M€ de FCTVA
- 2,7 M€ de subventions d'investissement
- 1,66 M€ de produits de cession
- 2,57 M€ de remboursements d'avances
- 14 M€ pour les opérations de trésorerie ( mouvements sur crédits revolving)
- 34,9 M€ d'emprunt nouveau.

II) BUDGET ANNEXE DE LA DÉCHARGE ET DU CENTRE DE TRAITEMENT DES DASRI  

A) Recettes réelles de fonctionnement : elles s'élèvent à 1 686 000 euros au BP 2012, contre 2 085 
000  euros  au  BP 2011.  Cette  forte  baisse  (  -19,14%)  s'explique  essentiellement  par  celle  des 
produits attendus de la décharge ( 675 000 euros prévus pour 2012 contre 1 M€ au BP 2011).

B) Dépenses réelles de fonctionnement : elles sont également en baisse de 12,2% ( 1,502 M€ au 
BP 2011, 1,319 M€ pour 2012). avec une réduction de l'ensemble des postes pour assurer l'équilibre 
du budget :
- 13,7% pour les charges à caractère général
- -2,26% pour les frais de personnel
- - 47,9% pour les autres charges de gestion courante
les frais financiers s'établissent à 91K€ en 2012, contre 100 K€ au BP 2011.

C) Dépenses réelles d'investissement :  elles s'élèvent à 445 500 euros, dont 265 500 euros de 
dépenses d'équipement ( 100 000 euros pour le centre de traitement des DASRI et 165 500 euros 
pour la décharge).
Le remboursement du capital de la dette d'élève à 180 000 €.

D) Recettes réelles d'investissement : elles s'élèvent à 78 500 euros, correspondant au montant de 
l'emprunt nécessaire à l'équilibre du budget.

III) BUDGET ANNEXE DES TRANSPORTS   

A) Recettes réelles de fonctionnement :elles s'établissent à 123,2 M€ pour 2012, contre 70,5 M€ 
au BP 2011. Il faut cependant souligner que 45,2 M€ sont prévus en recettes exceptionnelles, pour 
la revente des rames de tramway au crédit-bailleur. Hors cet élément exceptionnel, l'évolution des 
recettes est de + 7,5 M€, soit + 10,6% de BP à BP.

L'augmentation du produit  du versement transport,  sous l'effet  de la hausse du taux 
votée en 2011, est le facteur majeur de dynamisme des recettes : +7,2 M€ de produit fiscal attendu 
en 2012.

Concernant les autres postes de recettes :
- la DGD transports est à nouveau gelée, à 2,1 M€
- les participations du Département sont en baisse de 300 K€ sous l'effet du non-renouvellement de 
la convention sur les transports scolaires.
− la participation du budget principal progresse de 1 M€, pour s'établir à 21,5 M€.
−
B) Dépenses réelles de fonctionnement : 69,57 M€ au BP 2012, contre 58,1 M€ au BP 2011. Cette 
progression rapide s'explique par différents facteurs, essentiellement liés à la mise en service du 
réseau de tramway :

- l'entrée en loyer du partenariat public-privé énergie ( 1,48 M€)
- l'entrée en loyer du crédit-bail sur les rames ( 1,46 M€)
- 1 M€ pour la Commission d'indemnisation amiable
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- la participation au délégataire s'établit à 54,1 M€, contre 44,1 M€ au BP 2011, sous 
l'effet de différents coûts liés à la mise en service du tramway, certains étant ponctuels sur 2012 
( coûts de lancement, formations, exploitation provisoire sur 2 sites...). 

- Les frais financiers progressent rapidement sous l'effet des emprunts conclus pour le 
financement du projet : 9,2 M€ hors loyer financier du PPP et du crédit-bail, contre 4,2 M€ au BP 
2011.

- En  outre,  400  K€  de  fonds  de  concours  aux  communes  sont  prévus  pour  les 
aménagement liés aux réseaux, et 150 K€ d'aides aux commerçants dans le cadre du FISAC.

C)  Dépenses  réelles  d'investissement  :elles  s'élèvent  à  159,5  M€  pour  2012  (181,8  M€  au 
BP 2011).

- les dépenses d'équipement sont prévues à 153,9 M€ :
- 133,9 M€ sur la création du réseau de tramway : dont 45 M€ pour l'acquisition des 

rames ( remboursées par le crédit-bailleur), 54,1 M€ pour les travaux d'infrastructures et 15,7 M€ 
pour le nouveau dépôt

- 10,4 M€ pour les opérations connexes : opérations de voirie induites et billétique
- 730 K€ pour des acquisitions de minibus
- 7 M€ pour les avances 

- l'amortissement de la dette s'élève à 5,6 M€, contre 2,7 M€ au BP 2011

D) Recettes réelles d'investissement : elles sont de 105,9 M€ pour le budget 2012 ( 169,4 M€ au 
BP 2011), se décomposant de la manière suivante :
- 44,1 M€ de subventions d'investissement reçues ( Etat, Région, Département, FEDER et ADEME)
- 21,7 M€ de récupération de TVA ( 3,1 M€ de FCTVA et 18,6 M€ de TVA déductible)
- 2 M€ de récupération d'avances
- 38,1 M€ d'emprunt nouveau

IV) BUDGET ANNEXE DU CREMATORIUM  

A) Recettes réelles de fonctionnement : elles s'élèvent à 380 000 euros ( contre 362 000 euros au 
BP 2011),  composées  exclusivement  de la  redevance versée  par  le  délégataire.  Ce  chiffre  sera 
actualisé en cours d'année au vu de la nouvelle délégation.

B) Dépenses réelles de fonctionnement :  139,5 K€, contre 156,8 K€ au BP 2011, cette baisse 
s'expliquant par la fin de la mission d'assistance pour le renouvellement de la délégation de service 
public. 

C) Dépenses réelles d'investissement : elles s'élèvent à 310 000 euros, dont 200 K€ de dépenses 
d'équipement ( décoration de la petite salle de cérémonie et début des études pour un 3ème four et 
les dispositifs de filtration), et 90 K€ pour l'amortissement de la dette.

D) Recettes réelles d'investissement : inscrites à hauteur de 69 500 euros, elles correspondent au
montant de l'emprunt nécessaire à l'équilibre du budget. 

V) BUDGET ANNEXE DE LA ZONE D'ACTIVITES DE BRETENIÈRE  

A) Recettes réelles de fonctionnement : Aucune recette n'est prévue en 2012.

B) Dépenses réelles de fonctionnement : 91 500 euros, dont 76 000 euros de frais d'aménagement 
de la zone et 15 500 € de frais financiers.

C)  Dépenses  réelles  d'investissement :  s'agissant  d'un  budget  géré  en  stocks,  les  dépenses 
d'investissement sont exclusivement composées de l'amortissement du capital de la dette, à hauteur 
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de 56 700 euros.

D) Recettes réelles d'investissement : 148 200 euros correspondant au montant prévisionnel de
l'emprunt.

VI) BUDGET ANNEXE DU GROUPE TURBO-ALTERNATEUR  

A) Recettes réelles de fonctionnement : elles s'élèvent à 2 675 000 euros pour 2012 ( contre 2 625 
000 euros au BP 2011), constituées exclusivement des produits des ventes d'électricité.

B) Dépenses réelles de fonctionnement : elles sont prévues à 1 434 115 euros pour 2012, contre 1 
382 615 euros au BP 2011. La progression s'explique essentiellement par celle des impôts et taxes à 
régler par l'établissement ( CET, taxes foncières...): + 86K€. Les frais financiers sont en baisse, de 
353 K€ en 2011 à 325 K€ en 2012.

C) Dépenses réelles d'investissement : elles s'élèvent à 1 325 000 euros, dont 555 000 euros de 
dépenses d'équipement ( dépenses de gros entretien-renouvellement sur l'équipement) et 770 000 
euros d'amortissement de la dette.

D) Recettes réelles d'investissement : 84 115 euros correspondant au besoin d'emprunt nouveau.

VII) BUDGET ANNEXE DE L'ASSAINISSEMENT  

A) Recettes réelles de fonctionnement : elles sont prévues à 1 926 512 euros pour 2012, contre 1 
901 795 euros au BP 2011. Les redevances d'assainissement et les participations pour raccordement 
à l'égoût sont anticipées en baisse par rapport à 2011 ( -25K€). En revanche, 68K€ de subventions 
sont prévues pour des études sur la Norges et les plans de zonage.

B) Dépenses réelles de fonctionnement : elles s'établissent à 555 545 euros, contre  1 100 957 
euros au BP 2011 : la baisse s'explique essentiellement par l'inscription au budget 2011 d'une charge 
exceptionnelle de 484 K€ pour annulation de titres.

Les frais financiers représentent 190 K€.

C)  Dépenses  réelles  d'investissement :  3,112  M€  sont  inscrits,  dont  2,654  M€  de  dépenses 
d'équipement consacrées notamment à un programme de réhabilitation des collecteurs ( 1,8 M€).

L'amortissement de la dette s'établit à 458 700 euros.

D) Recettes réelles d'investissement : elles s'élèvent à 1,741 M€, dont :
- 162 K€ de subventions d'investissement
- 435 K€ de TVA récupérable
- 1,1 M€ d'emprunt nouveau.

VIII) BUDGET ANNEXE DE L'EAU  

A) Recettes réelles de fonctionnement : elles s'élèvent à 473 045 euros, contre 698 147 euros au 
BP 2011. La baisse s'explique essentiellement par l'inscription au budget 2011 d'une subvention 
exceptionnelle du budget principal de 222 K€. Les ventes d'eau sont à nouveau prévues en légère 
baisse ( 410 K€, contre 412 K€ au BP 2011).
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B) Dépenses réelles de fonctionnement : elles sont prévues à 197 029 euros, contre 445 506 euros 
au  BP  2011.  La  baisse  s'explique  essentiellement  par  l'inscription  au  BP  2011  d'une  charge 
exceptionnelle de 205 K€ pour annulation de titres.

C) Dépenses  réelles d'investissement : 888 500 euros, dont :
- 513 500 euros de dépenses d'équipement, essentiellement pour des travaux liés à des travaux de 
voirie des communes
- 260 000 euros de reversements à l'Agence de l'Eau
- 115 000 euros d'amortissement de la dette.

D) Recettes réelles d'investissement : 612 484 euros, dont :

- 260 000 euros de subventions
- 82 500 euros de TVA récupérable ;
- 264 248 euros d'emprunt nouveau.

IX) BUDGETS ANNEXES DES SERVICES DE COLLECTE ET DE TRAITEMENT DES ORDURES MENAGERES RENDUS AUX     
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES  

Ces budgets annexes retracent les relations financières avec les collectivités clientes des services de 
collecte et de traitement.
Pour le service de collecte, le budget 2012 est équilibré à 210 K€.
Pour le service de traitement, il est équilibré à 2,31 M€.

Vu l'avis de la Commission,

LE CONSEIL,
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

DÉCIDE :

- d'adopter le Budget Primitif 2012 de la Communauté de l'agglomération dijonnaise pour :
- le budget principal ;
- le budget annexe de la Décharge des Produits Inertes (DPI) et des DASRI ;
- le budget annexe des transports publics urbains ;
- le budget annexe du crematorium ;
- le budget annexe du service de collecte des ordures ménagères ;
- le budget annexe du service de traitement des ordures ménagères ;
- le budget annexe de la zone d'activités de Bretenière ;
- le budget annexe du Groupe Turbo-alternateur ;
- le budget annexe de l'assainissement ;
- le budget annexe de l'eau.

- de préciser que chaque budget est voté au niveau du chapitre, selon les maquettes budgétaires 
jointes en annexe à la présente délibération.
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